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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

protection des consommateurs
Question écrite n° 88446

Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la décision d'un
fabricant de produits surgelés de supprimer toute adjonction d'huile de palme dans ses fabrications. Elle lui
demande de lui indiquer quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de permettre la suppression de
l'usage des huiles végétales hydrogénées dans l'industrie agroalimentaire.
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